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Nous serions bieni niladroits ,i nontls iîî l;giois de rrofiter dles
forces vives qui alliuaint ]es ranigs. de notre profession eii ces der-
ilières a11né1es, et si nous laissions àl dPautres, qui les 'Connilaissen t
1moinis bien, le :soin der l'fendlre dles droits qui les eoiweveiit
nuilleinent et (!-)lit ils nev retirent des linfli-es qu'en aultanit qii'4.11
les conteste et quo"tli Y porte atteinte !

N\ous stoiles lun peu connueii( le biaudet de La fable. 011 lui i
veut paree qu'il a la paîtien'e 4le ne rien dlire loi--.qtu'on luii tirele
oreilles'

II. - UNE ANOMALIE

Ala reunion dile se]teililrme. le volleg e d]es mîîede<'jns a1 acorde la
lieee à t îiti ile<'i italien.

P lusieu rs neli Ndepui s. t'it pu'otesti con1tre de sîl.he

Sans do(ute' enl quelques, occasions, le buireau a aeecmn'dé la licelloi
a dles ilîedecins fanas, porteurs dut dîpmuî)iie de l'I Unive.rsité de
Pariz. En vela il v icii (lan2e de(o tii et nlouls ne vovon)1-.
rieCil, là, qui blesse uùo'el( il liOU r-proprle 'ou lese iimus initérêts dI'unel
façon iie'ii sérieuise.

Il lie faut lpas oulier, en effet, que l'Université <le Pari,
entretient les relations -très cordiales avee l'UTniversité Lavai.
Chaque année, nous1. ý'ec<PV'(>lS un1 eepir le tolites les th1èee'
soutenues dans le ('ours -de l'année scolaire. D'autre .part, les-
élèves andesqui désirent subir les épreuves du doctorat sont
dispensés <les épreuves préliiuiwa ires (lii baccalauréat qui est le
certificat (le comipétence obligulo pour tout élève qui se destinie ài
l'étude dle la mnédecine. Il est vrai que notre diplôme univer-
sitaire nous dispense nulleument des examens es-sciences ýdu
P. C. 'N.; miais; es-, miatièreCs forment puartie du programmile m-é-
dicual, et nious suisnen cela, la loi comune. On nous miet
tur un pied d'ég-alité avec l'tudianit français. iDonc, il y a, ici,

échange de bouis procédés.
Mais il n'en est pa le miêmie av'ec les autres pays.
Si nlous cofrnsanis plus (le façons,, et après simiiple ex-ýanueiu

nîé<,.lieal absolument insip)ide, no4s licences à un Italien, à un russe,
à111 allenud ete, qui n'a pas subi les épreuve;s préliminaires dui

br'evet ou (lu baclio. iions accordol<ns, dle ce fait, à l'étx.anger <les
faveurs; quie nous refusons ýà ni(s comipa,.triotes, car ces derniers
il'ont pas le «droit dle se présentet' devant un bur'eau pour y subir
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